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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

services départementaux d'incendie et de secours
Question écrite n° 72371

Texte de la question

M. Philippe Folliot interroge M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales sur le
nombre d'interventions des services d'incendie et de secours au cours de l'année 2009 dans le département du
Tarn.

Texte de la réponse

Le service départemental d'incendie et de secours (SDIS) du Tarn a effectué, au cours de l'année 2009, 24 203
interventions, soit 66 par jour. Ces interventions ont concerné, pour 1 801 d'entre elles, la lutte contre l'incendie,
pour 2 009 les accidents de circulation, pour 16 041 le secours à victimes, pour 589 les aides à personnes et
pour 401 les risques technologiques. Le SDIS du Tarn a également effectué 3 362 interventions diverses (fuites
d'eau, inondations ouvertures de portes, fausses alertes, etc.). Le tableau ci-après retrace l'ensemble des
interventions du SDIS et le pourcentage représenté par chacune de ces catégories d'opérations dans le total
des interventions effectuées par le SDIS.

TARN %
CATÉGORIE 3

(moy.)
%

Incendies 1 801 7 2 374 9

Secours à victime 16 041 66 17 514 64

Aide à personne 589 2 1 008 4

Accidents de circulation 2 009 8 2 186 8

Risques techno 401 2 389 1

Divers 3 362 14 4 043 15

Total 24 203 100 27 514 100
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